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Communiqué de presse 

Nyon et Lausanne, le 18 mars 2010 

Implantation à Nyon de pavillons provisoires pour l ’hébergement de 
demandeurs d’asile  

La Ville de Nyon, la Fondation Esp’Asse et l’Etablissement vaudois d’accueil des mi-

grants (EVAM) ont convenu d’un projet destiné à l’hébergement provisoire de 60 re-

quérants d’asile sur un terrain dans le quartier Etraz-Sud. Ceci permettra de fermer 

l’abri de protection civile qui abrite les migrants depuis février 2009, dans l’attente de 

la construction d’un bâtiment définitif. 

La Municipalité de Nyon, la Fondation Esp’Asse et l’EVAM ont signé le 17 mars 2010 une convention 

en vue de la construction par la Fondation Esp’Asse d’une structure provisoire sur un terrain lui 

appartenant et adjacent aux locaux qu’elle exploite déjà à la route de l’Etraz.  

Cette structure ouvrira ses portes à la fin de l’année 2010. Elle permettra d’héberger 60 requérants 

d’asile et remplacera les locaux en sous-sol actuellement utilisés. L’EVAM cessera effectivement 

l’exploitation de l’abri de protection civile « En Oie » dès l’ouverture de la structure provisoire. 

Par la suite, la Fondation Esp’Asse construira un nouveau bâtiment, en remplacement des pavillons 

provisoires, et louera ces surfaces à l’EVAM pour le maintien de 60 requérants d’asile. Les person-

nes hébergées seront des familles et des célibataires en cours de procédure d’asile ou bénéficiant 

d’une admission provisoire. 

La Municipalité s’engage pour sa part à tenir compte des besoins liés à l’hébergement de deman-

deurs d’asile dans l’élaboration du plan de quartier Etraz-sud, dont le crédit d’étude a été accordé 

par le Conseil communal le 25 janvier 2010. 

Les trois parties participeront ainsi en deux étapes à la réalisation de la volonté des autorités can-

tonales de mieux répartir les requérants sur le territoire vaudois. Elles se félicitent de l’excellent 

esprit de coopération qui a accompagné cette réflexion. 

 

Renseignements 

Municipalité de Nyon : 

- Olivier Mayor, Municipal des affaires sociales, éducation et jeunesse, tél. 022 363 84 72 

Fondation Esp’Asse : 

- Jean-Claude Bouvrot, administrateur, tél. 022 365 61 10 

EVAM : 

- Pierre Imhof, directeur, tél. 021 557 06 01 


